
République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
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Délibération relative à Convention Transport à la Demande entre la Communauté de Communes
Sidobre Vals et Plateaux (CCSVP) et la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la

Montagne du Haut Languedoc (CCMLMHL)

Séance du 08 avril 2024
Délibération n"DC_2024_032

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 18
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 0

Votants: 18
- dont « pour »: 18
- dont « contre »: 0
- dont abstention :0

Le 08 avril 2024 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 21 mars 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET,
Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie
CASARES, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise
SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés :

Suppléés:

Excusés: Jacques CALVET, VincentVIDAL

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet : Convention Transport à la Demande entre la Communauté de Communes Sidobre Vals et
Plateaux (CCSVP) et la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du

Haut Languedoc (CCMLMHL)

Conformément à la loi d'Orientation des mobilités du 24/12/2019, la Communauté de Communes
Sidobre Vals et Plateaux (CCSVP) a dO mettre en œuvre un service de transport à la demande, dans
le cadre d'une convention avec la Région Occitanie, autorité organisatrice de droit et qui délègue à la
CCSVP la responsabilité de l'organisation et de la mise en place de ces services.
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La CCSVP accepte d'ouvrir ce service à des communes extérieures à son territoire (Anglès, Berlats,
Espérausses, Lamontélarié, Le Rialet) afin que les habitants puissent en bénéficier.

Il est proposé que cette convention de Transport à la Demande soit passée entre la CCSVP et la
Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc pour
permettre aux habitants des communes d'Anglès, Berlats, Espérausses et Lamontélarié de bénéficier
de ce service dans les conditions fixées dans le modèle de convention annexé à la présente
délibération.
La CCMLHL part iciperait au financement du reste à charge au prorata du nombre d'habitants de ces
communes. Le coût par habitant est fixé à 2.75€: x 857 habitants= 2 356,75 €:

Il est proposé aux membres du Bureau communautaire :

- d'approuver ce projet de convention tel qu'annexé à la présente délibération.
- d'autoriser le Président à signer cette convention ainsi que tout document afférent à cette

opération et à mettre en œuvre les projets relatifs à cette convention.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'approuver ce projet de convention tel qu'annexé à la présente délibération.

- d'autoriser le Président à signer cette convention ainsi que tout document afférent à cette
opération et à mettre en œuvre les projets relatifs à cette convention.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - André CABROL Le Président - Daniel VIDAL
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